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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10 BIS, insérer l'article suivant:

 

Avant le 30 juin 2024, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les marges appliquées 
par les structures d’intérim médical : il est question de connaître la part que représente les marges 
des structures d’intérim médical sur les budgets des hôpitaux et autres structures médicalisées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but de demander un rapport sur les marges appliquées par les structures
d’intérim médical.
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En effet, beaucoup de reproches sont faits à l'intérim médical, notamment sur le coût excessif que
cela représenterait pour les hôpitaux ou autres structures médicalisées. Cependant, le personnel
soignant travaillant en intérim médical n'est pas particulièrement mieux rémunéré, hors prime de fin
de mission. 

Il semble donc particulièrement intéressant de pouvoir constater les marges que
prennent les structures d'intérim médical et évaluer si le problème de surcoût provient de celles-ci.


